
Vous utilisez un aéronef sans pilote (UAV)?
Vous avez peut-être besoin d’une permission de Transports Canada. 
 

tc.gc.ca/securitedabord

OuiNon

Il pèse plus de 35 kg.

Non Oui

Vous n’avez
besoin de

permission,mais vous
devez le piloter

de façon
sécuritaire.

Oui

Non

Non

Vous devez
soumettre une
demande de 

certificatd’opérations
aériennes 

spécialisées.

Non Oui

Vous répondez aux exigences
de l’exemption pour les UAV 

de 2 kg ou moins. 

Oui Non

Vous répondez aux exigences
de l’exemption pour

les UAV de 2,1 à 25 kg.  

Il pèse 2 kg ou moins. 

1. Vos coordonnées 
2. Le modèle d’UAV
3. Le type d’activités
4. Le périmètre 

d’utilisation

• Utilisez votre aéronef le jour et lorsqu’il fait beau.
• Gardez votre aéronef dans votre champ de vision. 
• Respectez la vie privée des autres.
• Utilisez votre aéronef loin des aéroports, 
 des foules, des véhicules en mouvement et à 
 une altitude maximale de 90 m.

Pour une utilisation sécuritaire

Vous utilisez un aéronef dans le 
cadre du travail ou de recherches.

Oui

Il pèse plus de 25 kg.

Vous n’avez
pas besoin de

permission, mais vous
devez satisfaire aux

exigencede 
l’exemption. Vous n’avez pas

besoin de permission,
mais vous devez satisfaire

aux exigences de l’exemption
et fournir à Transports Canada : 

 



Exigences des exemptions relatives à 
l’utilisation sans permission d’UAV
INFOGRAPHIE FOURNIE UNIQUEMENT À DES FINS PRATIQUES. CONSULTER LA VERSION OFFICIELLE DES EXEMPTIONS. 
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UAV de 2 kg ou moins UAV de 2,1 à 25 kg

• Être prudent, avoir reçu la formation nécessaire et 
connaître les règles de l’espace aérien.

• Avoir 18 ans, ou avoir au moins 16 ans pour effectuer 
des recherches sous la supervision d’un 
établissement d’enseignement.

• Avoir une assurance responsabilité d’au moins 100 000 $.
• Être alerte et en aucun temps sous l’influence de drogues 

ou d’alcool.
• Avant le vol, inspecter l’UAV et l’emplacement pour 

s’assurer qu’ils sont sécuritaires. 
• Demander la permission avant de survoler une 

propriété privée.
• Communiquer avec les services de la circulation aérienne 

si l’UAV pénètre un espace aérien contrôlé.
• Accorder la priorité de passage aux aéronefs avec pilote. 
• Utiliser l’UAV le jour et lorsqu’il fait beau. 
• Utiliser l’aéronef en visibilité directe et le garder dans son 

champ de vision en tout temps.
• S’assurer que les fréquences ou les transmissions radio 

n’auront pas d’incidence sur le contrôle de l’UAV.
• Avoir un plan d’urgence. 
• Avoir avec soi une copie de l’exemption relative à l’UAV, 

une preuve d’assurance responsabilité, ses coordonnées 
et l’information sur les limites des systèmes de l’aéronef.

• Respecter les procédures d’utilisation et d’urgence du 
constructeur, y compris celles qui s’appliquent si l’aéronef 
ne répond plus au système de télécommande. 

• Respecter les lois de tous les ordres de gouvernement. 
• N’utiliser qu’un UAV à la fois avec une 

seule télécommande.
• Cesser immédiatement toute activité s’il n’est plus possible 

de satisfaire aux exigences de l’exemption ou si la sécurité 
des personnes, des biens matériels ou des autres aéronefs 
est compromise. 

• Rester à au moins 30 m des personnes, des animaux, des 
bâtiments, des structures et des véhicules qui n’ont rien à 
voir avec l’activité.

• Être prudent, avoir reçu la formation nécessaire et connaître les 
règles de l’espace aérien.

• Avoir 18 ans.
• Avoir une assurance responsabilité d’au moins 100 000 $.
• Être alerte et en aucun temps sous l’influence de drogues 

ou d’alcool.
• Avant le vol, inspecter l’UAV et l’emplacement pour s’assurer 

qu’ils sont sécuritaires. 
• Demander la permission avant de survoler une propriété privée.
• Avoir avec soi une copie de l’exemption relative à l’UAV, une 

preuve d’assurance responsabilité, ses coordonnées et 
l’information sur les limites des systèmes de l’UAV.

• Respecter les lois de tous les ordres de gouvernement. 
• Utiliser l’UAV en visibilité directe et le garder dans son champ 

de vision en tout temps.
• N’utiliser qu’un UAV à la fois avec une seule télécommande. 
• Accorder la priorité de passage aux aéronefs avec pilote; ne 

pas emprunter leurs trajectoires de vol.
• Utiliser l’UVA le jour et lorsqu’il fait beau (aucun nuage, aucune 

condition de neige ou de glace).
• Élaborer des procédures relatives à l’atterrissage et à la 

récupération de l’UAV, ainsi qu’à la communication avec les 
services d’urgence et de contrôle de la circulation aérienne, 
et les respecter.

• Avoir un plan d’urgence.
• Respecter les procédures d’utilisation et d’urgence du 

constructeur, y compris celles qui s’appliquent si l’aéronef ne 
répond plus au système de télécommande.

• S’assurer que les fréquences ou les transmissions radio et les 
dispositifs électroniques n’auront pas d’incidence sur le 
contrôle de l’UAV.

• Évaluer le risque de perte de contact avec l’UAV et décider à 
quel moment le système d’interruption de vol doit être activé.

• Avoir un extincteur sur les lieux. 
• Communiquer avec les services de la circulation aérienne 

avant que l’UAV ne pénètre dans un espace aérien contrôlé. 
• Respecter les instructions d’assemblage et de maintenance 

du constructeur. 
• S’assurer que l’UAV n’est pas muni d’une radiobalise de 

repérage d’urgence.
• Signaler tout accident à Transports Canada et cesser toute 

utilisation jusqu’à ce que les risques soient écartés. 
• Cesser immédiatement toute activité s’il n’est plus possible 

de satisfaire aux exigences de l’exemption ou si la sécurité 
des personnes, des biens matériels ou des autres aéronefs 
est compromise.

• Restez à au moins 150 m des personnes, des animaux, des 
bâtiments, des structures et des véhicules qui n’ont rien à voir 
avec l’activité.

   

• À moins de 9 km d’un feu de forêt, d’un aéroport, 
d’un héliport, d’un aérodrome ou d’une zone bâtie.

• Au-dessus de bases militaires, de prisons ou dans 
un espace aérien contrôlé ou réglementé.

• Au-dessus de foules ou à plus de 90 m d’altitude. 

• Pour participer à une activité aéronautique spéciale, 
à un spectacle aérien ou à une démonstration 
de systèmes.

• Pour transporter des marchandises dangereuses ou 
des lasers.

NE PAS UTILISER UN UAV :
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